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“ La  
participation 

citoyenne 
monte en 

puissance, sans 
pour autant 

affadir la 
responsabilité 

politique.”

E N 2008, avec mon équipe nous lancions notre premier dispositif de démocratie 
de proximité : les élus référents de quartier. Quinze ans après, ils sont largement 
connus et reconnus. Contactés sur vos problèmes quotidiens, ils s’attachent à 

faire le lien entre les adjoints, le maire, les services et vous. Des requêtes sur l’éclairage 
public, du nettoyage, des réparations de voirie ou de l’espace public, ce ne sont pas 
moins de 180 requêtes qui ont été reçues depuis 2020 par les élus référents de quartier.
La participation citoyenne à Balaruc a beaucoup évolué et recouvre un large panel de 
dispositifs avec des groupes thématiques tels que le conseil municipal des enfants. Par 
ce biais les jeunes balarucois, en classes de CM1 et CM2, s’intéressent et participent 
à la vie de la cité : environnement, solidarité, actions intergénérationnelles, cadre de 
vie, autant de sujets qui contribuent à leur formation à la citoyenneté. 
Aujourd’hui, la Ville n’agit pas sans faire appel à la participation des habitants. Ecouter, 

consulter, partager, faire participer les premiers concernés 
ont toujours été, pour nous, les étapes incontournables 
des nombreux projets municipaux. Car qu’il s’agisse 
d’apporter des améliorations dans votre vie quotidienne 
ou de préparer l’avenir de la ville et du territoire, une 
bonne décision est toujours une décision éclairée par de 
nombreux avis. 
Partant de ce postulat, à Balaruc, nous construisons et 
rénovons nos rues avec vous, riverains et usagers. Nous 
élaborons un projet de construction d’un équipement avec 
les futurs utilisateurs. Nous améliorons le fonctionnement 
des services publics avec toutes les parties concernées. 
Alors qu’aucune obligation légale ne nous l’imposait, c’est 
cette démarche qui a été appliquée depuis 2008, pour les 
petits comme les gros projets. 
Cette participation citoyenne monte en puissance, sans 
pour autant déporter la responsabilité politique de ceux 
qui ont été élus pour présider à la gestion des affaires 
publiques. Notre souhait à travers cette démarche de 

démocratie participative est bien de recueillir votre avis en tant qu’usager pour bâtir 
des projets bien en phase avec vos besoins. Une des principales volontés de vos élus 
est de vous laisser la parole et de co-construire, avec vous, la Ville de demain. 
Le futur aménagement du secteur des Nieux ou celui du cœur de station témoignent 
de cette volonté. Tout au long de l’année dernière, des groupes de travail ont imaginé 
le devenir de ces quartiers. Des échanges qui ont nourri les projets de schémas 
d’aménagement.
C’est bien avec l’aide et l’intervention de Balarucois volontaires que le plan de lutte 
contre les frelons asiatiques a été imaginé. Autre dossier dans lequel les comités de 
quartier sont pleinement impliqués, c’est l’évaluation extra financière de la politique 
municipale en matière de développement durable, que la commune vient d’engager. 
Après un bilan des actions déjà menées, c’est avec eux, que se construiront les pistes 
d’amélioration pour rendre notre ville encore plus éco-responsable.
Véritable engagement de la municipalité, la démocratie participative se déploie à 
Balaruc-les-Bains. Avec ces dispositifs, les élus souhaitent que chacun puisse prendre 
part à la vie quotidienne et au devenir de Balaruc.
Bien à vous,
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Gérard Canovas, 
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le portfolio

3 4 5Carnavals pour fêter 
les beaux jours

À la découverte 
de l’univers culturel

Du sport tous azimuts 
dans les écoles

Un peu partout dans Balaruc, 
les enfants ont fêté le retour 
du printemps. De la crèche aux 
écoles ou encore lors d’après-midi 
ludiques, des défilés colorés ont 
permis aux petits Balarucois, 
déguisés pour l’occasion, d’arpenter 
les espaces publics.

Salle comble et ambiance festive 
au complexe sportif de Pech 

Meja, pour le Repas des Séniors. 
En ouverture de cette journée, 
le maire Gérard Canovas a dit 

tout son plaisir de voir relancer 
cette manifestation en faveur 

des Balarucois de plus de 65 ans. 
Au programme : danses et bien 
sûr le repas pour le plus grand 

bonheur des 660 Balarucois qui 
ont pu participer à cette journée 
conviviale, mise en place par le 

CCAS !

Afin de favoriser l’éveil artistique et 
culturel des jeunes Balarucois, des 
rencontres avec des artistes sont 
régulièrement organisées. Deux 
compagnies accueillies en résidence 
de création au Piano-Tiroir ont pu 
expliquer le processus de création d’une 
œuvre. Un univers souvent méconnu 
qui, désormais, n’a plus de secret pour 
les enfants.

Grand Défi Vivez Bougez, Semaine 
Olympique et Paralympique, reprise 
de la voile scolaire ... Ce printemps, 
en plus des activités sportives 
pratiquées régulièrement pendant 
le temps scolaire et encadrées par 
des éducateurs sportifs territoriaux 
qualifiés, les écoliers balarucois ont pu 
vérifier que Balaruc est bien une Terre 
de Jeux.

1
Les  séniors se sont 

retrouvés
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6 7 8Le député découvre 
l’univers thermal

Les joueurs du MHR 
découvrent REK’UP

Championnes 
de France

Après d’importants travaux de 
requalification, la remise en beauté 
des espaces publics du cœur de ville 
viennent de s’achever avec la mise en 
fonctionnement de la nouvelle fontaine 
du square Bordes.
L’ancien bassin a laissé place à une 
fontaine sèche qui dispose de multiples 
jets à intensité variable.

Dans le cadre du Printemps des 
Poètes, toutes les écoles de Balaruc 
ont participé à la 8ème édition de 
la « Voile des Poèmes », organisée 
par l’Association Pour une Culture 
Partagée, soutenue par la Ville. 
Enfants, parents, grands-parents, 
Balarucois ou curistes ont pu 
écouter, lire, réciter ou chanter 
des poèmes, ou des chansons 
lors de cette manifestation 
intergénérationnelle itinérante.

L’eau thermale balarucoise 
est bénéfique en matière de 
récupération physique des sportifs. 
Les joueurs de l’équipe du 
Montpellier Hérault Rugby peuvent 
en attester. Accueillis au sein du spa 
thermal O’balia, ils ont également 
découvert la nouvelle marque 
dermatologique “Rek’Up” créée 
par la SPLETH à destination  des 
sportifs.

Soutenues par le maire Gérard 
Canovas qui avait fait le déplacement 
à Limoges pour soutenir les équipes 
balarucoises engagées dans les 
finales des championnats de France 
des clubs sportifs, les sportives 
balarucoises ont remporté le match 
qui les opposait aux Bittéroises. Elles 
deviennent ainsi championnes de 
France Élite 2. Les garçons se sont, 
eux, inclinés.

2
Le square retrouve 
sa fontaine
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Longtemps, la voiture a été l’hôte 
privilégié de l’espace public. De par sa 
taille, elle a monopolisé la circulation et 
le stationnement, ne laissant que peu de 
marge aux autres modes de transport. Une 
période qui semble lointaine. Désormais 
les mobilités douces gagnent du terrain 
obligeant à une nécessaire cohabitation sur 
l’espace public.
Pour ce faire et sécuriser les déplacements 
de tous, les priorités changent. De plus en 

plus de zones “mixtes” apparaissent. Après 
les « zones 30 » qui se multiplient dans 
tous les quartiers balarucois, une zone de 
rencontre va être créée dans le cœur de 
ville. Le piéton y est roi : prioritaire sur le 
vélo, lui-même prioritaire sur la voiture.
Pour organiser au mieux cela et penser 
la mobilité à Balaruc à l’horizon 2032, 
une étude pour un plan   mobilité et 
stationnement va être lancée d’ici la fin de 
l’année.

MOBILITÉ

La route partagée
Déploiement de zones 30 et de rencontre, création de pistes 
cyclables, de double-sens cyclables … Désormais les mobilités 
changent et les rues de Balaruc se partagent.

l’actu en bref

Vous souhaitez utiliser un vélo 
ou une trottinette pour vos 
déplacements quotidiens ?

Depuis 2021, le réseau SAMobilité 
a lancé son service de location 

longue durée de vélo à assistance 
électrique. Accessible à tous les 

habitants de l’Agglomération, 
Le Vélo SAM est devenu votre 
nouveau compagnon dans vos 

déplacements.
Pour répondre à une demande 

toujours plus importante, le 
réseau SAMobilité a augmenté 

sa flotte de vélo et propose 
également à la location des 

vélos cargo et des trottinettes à 
assistance électrique.

Location pour 3, 6 ou 12 mois.

Pour en savoir plus :
https://www.levelosam.fr/

Mobilités douces
LE VÉLO SAM

 ÉLARGIT SON PARC

L’association des Accidentés de la 
Vie, la FNATH, assure désormais 

des permanences régulières à 
l’Espace Louise Michel.

Cette association a pour 
mission de conseiller, soutenir 
et accompagner les personnes 

accidentées, malades ou 
handicapées, dans leurs 

démarches administratives 
(constitution de dossier MDPH 
pour les différentes demandes 

d’allocations AAH, RQTH, carte 
de mobilité, etc.), ainsi que leurs 

démarches juridiques.
Désormais, la FNATH

reçoit tous les 1er et 3ème jeudi de 
chaque mois, de 10h30 à 11h30, à 

l’Espace Louise Michel.
Permanences sur rendez-vous. 

Pour prendre rendez-vous : 
 A :  04 67 65 13 70 
ou 06 18 44 12 66

FNATH
DES PERMANENCES

À L’ESPACE LOUISE MICHEL 

Zone 30 : périmètre dans lequel 
la vitesse maximale autorisée 
est de 30 k/h pour tous les 
véhicules. 
Les cyclistes sont autorisés à y 
circuler à contre-sens.

Zone de RencontRe : ensemble 
de voies où les piétons sont 
autorisés à circuler sur la 
chaussée et bénéficient de la 
priorité sur les véhicules. La 
vitesse des véhicules est limitée 
à 20 km/h. 
Toutes les chaussées sont à 
double-sens pour les cyclistes.

Piste cyclable : zone 
exclusivement réservée aux 
cyclistes.

Voie VeRte : aménagement 
réservé aux déplacements 
non motorisés : vélos, piétons, 
rollers, vélos à assistance 
électrique.

double sens cyclable : voie à 
double sens pour les cycles et
à sens unique pour les voitures.

Explication de texte : Vous les voyez fleurir dans les rues de Balaruc. Mais 
savez-vous ce que signifient ces panneaux de signalisation ? 
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Au quotidien, la propreté de la ville est 
assurée par les services municipaux. 
Mais garder sa ville propre et préserver 
notre planète, c’est aussi l’affaire de 
toutes et tous ! Ainsi, les Balarucois, les 
associations … sont invités à se retrousser 
les manches, le temps d’une matinée et 
à ramasser ensemble les déchets qui ont 
été jetés dans l’espace public. 
A l’initiative des Jeunes Sapeurs-
Pompiers du Bassin de Thau, une 
opération de nettoyage est organisée 
le long des berges de l’étang. Toutes les 
bonnes volontés seront les bienvenues.  
Des sacs adaptés aux déchets et des 
gants seront remis gratuitement aux 
participants. Aussi, n’hésitez pas à venir 
en famille pour un moment convivial et 
une bonne action pour l’environnement.

C Dimanche 04 juin.
Rendez-vous : 9h / Centre nautique 
Manuréva.

OPÉRATION PROPRETÉ
PARTICIPONS Y ENSEMBLE

EAUX SOUTERRAINES DE BALARUC

Une conférence pour présenter les découvertes
D’où vient l’eau souterraine du Bassin de Thau ? Comment se renouvelle-t-
elle et à quel débit alimente-t-elle la lagune ? Peut-elle être exploitée et en 
quelle quantité ? Comment prévenir les phénomènes d’inversac de la Vise et 
de salinisation des eaux souterraines et thermales ? C’est pour répondre à ces 
questions qu’a été lancé, en 2017, le programme de recherches Dem’eaux. 
À l’heure où l’eau fait l’objet de toutes les attentions, une conférence grand 
public présentera les conclusions de cette étude et les nouvelles découvertes 
sur les eaux souterraines dans la région de Thau – Balaruc et notamment sur 
les eaux thermales. 

C Mardi 23 mai à 18h au centre culturel “Le Piano-Tiroir”.

Tout particulier utilisant ou souhaitant 
réaliser un ouvrage de prélèvement 
d’eau souterraine (puits ou forage) à des 
fins d’usage domestique doit déclarer 
cet ouvrage ou son projet en mairie. 
On entend par usage domestique un 
prélèvement d’eau inférieur ou égal à 
1000 m3 d’eau par an.
La déclaration vise à faire prendre 
conscience aux particuliers de l’impact de 
ces ouvrages sur la qualité et la quantité 
des eaux des nappes phréatiques. En effet, 
l’eau est un bien commun à protéger 
et à économiser. La déclaration permet 
également de s’assurer qu’aucune 
pollution ne vient contaminer le réseau 
public de distribution d’eau potable.
Ce renforcement de la protection 
du milieu naturel répond à une 
préoccupation environnementale et à un 
enjeu de santé publique.
En savoir plus sur les démarches :
www.ville-balaruc-les-bains.com

Forages domestiques
N’OUBLIEZ PAS DE 
LES DÉCLARER

La Ville et le CCAS se sont associés à 
la Mutuelle Mutami, pour proposer 
aux Balarucois et ceux qui travaillent 
sur le territoire communal, une 
complémentaire santé alliant 
qualité de prestations et cotisations 
adaptées. Un conseiller de la 
mutuelle communale Mutami assure 
des permanences. II répondra à vos 
questions et demandes d’études 
personnalisées.

Permanences :
C Mercredi 7 juin à la Mairie,
C Mercredi 5 juillet à l’Espace Louise 
Michel.
Permanences sans rendez-vous, de 
9h à 11h30 et de 14h à 16h30.

MUTUELLE COMMUNALE

Nouvelles
permanences

Daniel Lhaurado, conseiller municipal 
a dernièrement fait part de sa volonté 
de démissionner de son poste d’élu 
au sein de l’assemblée délibérante de 
Balaruc-les-Bains. 
Il a été remplacé par Madame 
Christine Caporiccio qui s’était 
présentée en 2020 sur la liste  
“Balaruc Autrement” menée par 
Régis Ayats.

CONSEIL MUNICIPAL

Une nouvelle
conseillère municipale

POLICE MUNICIPALE

Disponible
7jours/7
À l’approche de la saison estivale, le 
service de la Police Municipale est 
désormais disponible tous les jours 
de la semaine.
En cas de problème, vous pouvez 
joindre les agents en service.
 A : 06 83 81 67 34.
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L’EAU 
Un bien commun

à la uneDOSSIER

L’eau, ressource naturelle précieuse, est un des enjeux majeurs du 
XXIème siècle. Un bien commun à partager et à économiser.
Face aux phénomènes de plus en plus récurrents de sécheresse qui 
frappent tout particulièrement notre région, la Ville imagine et met 
en place des mesures pour rendre sa consommation plus vertueuse.
Au-delà de cela, et afin d’avoir une vision globale en matière de 
développement durable, elle lance une démarche pour la mise en 
place d’un budget vert - climat.

d’économies d’eau 
sont réalisées grâce 
aux systèmes 
d’arrosage par 
goutte-à-goutte,
sytématiquement 
installés dans les 
espaces verts de la 
ville.

70%

Adjoint au maire en charge 
de l’Environnement et 

du Cadre de Vie

STÉPHANE ANTIGNAC

EN CHIFFRES

“ Avec 30% de sa surface, 
le Bassin de Thau est un 
territoire d’eau. Pourtant, 
cette ressource pourrait 
venir à manquer si l’on 
ne prête pas garde à sa 
préservation. Sécuriser 

l’approvisionnement sur 
le long terme est un enjeu 

majeur. Il l’est d’autant 
plus que les activités 

économiques telles que le 
thermalisme ou le tourisme  
sont fortement dépendantes 

de cette ressource.”

des plantes des 
espaces publics 
balarucois sont 
des vivaces 
méditerranéennes, 
adaptées à notre 
climat.

90%
d’eau seront bientôt 
disponibles après 
retraitement, grâce 
à la future Unité de 
Traitement des Eaux 
Thermales.

150M3



10

DOSSIER à la une

“n ous ignorons la valeur de l’eau 
tant que le puits n’est pas 

sec ». Cette citation de T. Fuller date du 17ème 
siècle. Et pourtant elle ne pourrait être plus 
d’actualité qu’aujourd’hui. Surexploitée et 
polluée par les activités humaines, l’eau est 
devenue un bien fragile, tant en quantité 
qu’en qualité. Alors que les changements 
climatiques vont aggraver cette situation, 
les défis posés par la gestion de l’eau pour 
les prochaines années, sont considérables et 
s’imposent à tous. Pour assurer une gestion 
au plus juste de ce bien si fragile, la Ville de 
Balaruc-les-Bains adapte ses usages.

Adapter les usages
Un plan d’actions destiné à réduire le 
gaspillage a été mis en place. «Toute 
importante fuite d’eau donne lieu à 
une alerte, permettant à nos services 
d’intervenir le plus rapidement possible» 
explique Stéphane Antignac, adjoint au 
maire en charge de l’environnement. 
Et l’élu de compléter « des travaux de 
remplacement des systèmes d’arrosage 
usagés ont également été menés, pour 
limiter les risques de fuite. » La Ville, en tant 
que membre du Syndicat intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable (SAEP), 
a également obtenu de Véolia, la mise à 
disposition de l’outil “Télérelève Pro”. Ce 
dispositif permet d’assurer une télégestion 
centralisée de l’ensemble des points d’eau 
de la commune, et ainsi détecter les fuites 
immédiatement et agir plus rapidement.

Dans le même temps, la Ville travaille à 
consommer l’eau de manière responsable 
et durable. Remplacer les terrains de sport 
engazonnés par des terrains synthétiques, 
inciter à réduire l’utilisation de l’eau lors 
du nettoyage à l’école de voile, dans les 
sanitaires et vestiaires des installations 
sportives municipales … sont autant 
d’actions concrètes qui permettent de 
réduire efficacement la consommation.

Des investissements durables
A côté de ces actions quotidiennes, la Ville 
investit pour pérenniser cette ressource 
naturelle.  Balaruc n’a pas attendu les 
dernières mesures gouvernementales pour 
envisager la réutilisation des eaux usées. 
« Avec la future unité de traitement des 
eaux thermales, qui est actuellement en 
construction, nous disposerons chaque 
jour, de 150m3 d’eau qui, une fois retraités, 
pourront être utilisés pour alimenter les 
sanitaires de la future mairie ou encore 
arroser les espaces publics de l’Hôtel de Ville 
et du spa thermal O’balia » explique l’élu. 
Et ce n’est pas le seul aménagement  
vertueux en terme de gestion de l’eau. La 
désimperméabilisation de l’espace public 
participe également à une bonne gestion à 
long terme de la ressource. « En favorisant 
l’infiltration, nous rendons la ville perméable 
et donc nous facilitons la recharge des 
nappes phréatiques et l’alimentation des 
cours d’eau » conclut Stéphane Antignac.

RESSOURCE

Au cœur de toutes les 
préoccupations

L’eau est une ressource précieuse, particulièrement à Balaruc. 
Elle fait l’objet d’une gestion rigoureuse. Entre chasse aux fuites, 
réutilisation et désimperméabilisation des espaces publics, 
Balaruc diversifie ses actions pour une gestion vertueuse.

La lutte contre le réchauffement 
climatique est un objectif désormais 
pleinement intégré aux politiques 
publiques locales. 
Compétente dans de nombreux 
domaines clés au regard 
du changement climatique 
(l’urbanisme, le logement, l’impact 
du fonctionnement de la collectivité 
…), la Ville de Balaruc-les-Bains 
est concernée par le sujet de la 
transition écologique. 
Pour objectiver ses efforts, les 
élus ont souhaité mettre en place 
une évaluation extra financière 
de la politique locale en matière 
de développement durable. Une 
démarche concertée avec les comités 
de quartier.
Ce “budget vert - climat” va 
permettre à la Ville d’évaluer et de 
suivre dans le temps, ses actions 
au prisme de l’environnement. 
Outil d’aide à la décision, il mettra 
en lumière les dépenses ayant un 
impact environnemental significatif, 
positif ou négatif, pour ensuite en 
évaluer les effets dans la mise en 
œuvre de la politique communale de 
sobriété énergétique. 
Les résultats de ce premier budget 
(travaillé sur l’exercice 2022) 
seront présentés à la population 
balarucoise, d’ici la fin de l’année.

en direct
MISE EN PLACE D’UNE 
ÉVALUATION CLIMAT
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c omment entretenir les espaces verts 
de sa commune tout en maintenant 

une qualité florale et en gaspillant le 
moins d’eau possible ? L’équation n’est 
pas facile à résoudre pour les villes. Et la 
question se pose d’autant plus qu’après 
une année marquée par le manque de 
précipitations, le Bassin de Thau est déjà 
placé en niveau “Alerte sécheresse”, alors 
même que l’été n’a pas encore démarré. 
A Balaruc-les-Bains, nous avons déjà 
pris conscience de la nécessité d’adapter 
nos pratiques. C’est pourquoi les grandes 
surfaces engazonnées disparaissent 
peu à peu des espaces publics. « Depuis 
quelques années, nous privilégions 
les essences méditerranéennes peu 
gourmandes en eau dans les espaces 
verts publics. Mais aujourd’hui, il faut 
aller au-delà, sans pour autant renoncer 
à tout fleurissement » commente l’élu.
Désormais, dans bon nombre de 
secteurs balarucois, les arbustes fleuris 
ont remplacé les plantes annuelles ou 
bisannuelles. « Nous intégrons déjà des 
vivaces et arbustes fleuris en plus grand 

nombre, pour malgré tout maintenir une 
qualité florale à laquelle les Balarucois 
comme nos visiteurs sont attachés », 
poursuit Stéphane Antignac. Il y en aura 
de plus en plus. L’aménagement paysager 
du giratoire du centre nautique est un bon 
exemple des nouvelles méthodes de travail 
du service communal des Espaces Verts. 
« Lorsque les équipes ont commencé à 
travailler sur cet aménagement paysager, 
un espace avait été réservé pour y planter 
des annuelles. Au regard des contraintes 
d’usage de l’eau, nous avons abandonné 
cette idée car la gestion de l’eau devient 
très compliquée. »
Cette démarche d’économie de la 
ressource, la Ville l’envisage également 
sur le long terme en intégrant dans les 
espaces publics de nouvelles essences 
qui, face à la hausse des températures, 
sont connues pour résister à la sécheresse.  
La préservation des arbres dans les 
espaces publics participe également 
de cette démarche d’économie de la 
ressource, afin de maintenir demain des 
îlots de fraicheur en milieu urbain.

Comme pour la 
majorité des espaces 
publics balarucois, les 
entrées de ville sont 
agrémentées de plantes 
méditerranéennes.

Espaces publics

LE CHARME DES JARDINS SECS

DES INFOS EN DIRECT : LES GESTES CITOYENS

Après une année très sèche et face à un risque grandissant 
de manque d’eau, la Ville de Balaruc-les-Bains repense son 
fleurissement, à court et long terme. Explications.

Par un arrêté préfectoral du 21 avril 
2023, le Bassin de Thau est placé 
en « Alerte sécheresse ». Ce niveau 
d’alerte interdit l’arrosage des 
espaces verts et jardins entre 8h et 
20h, tout comme le remplissage des 
piscines ou le lavage des véhicules en 
dehors des stations professionnelles. 
Nous vous invitons à consulter 
régulièrement le niveau d’alerte 
pour notre commune (via l’outil 
info-secheresse.fr) et à respecter les 
mesures utiles à la préservation de la 
ressource. 
A noter que l’utilisation des forages 
privés doit aussi être réalisée de 
manière raisonnée et responsable au 
regard de l’état de sécheresse. 
(Cf. 6 gestes citoyens).

en complément
SÉCHERESSE : 
BALARUC EN ALERTE

FAITES TOURNER LAVE-LINGE 
ET LAVE-VAISSELLE quand ils 
sont pleins et en mode “éco”.

NE LAISSEZ PAS COULER 
LE ROBINET INUTILEMENT
Un robinet ouvert pendant 
1 minute = 6 litres d’eau.

PRÉFÉREZ LA DOUCHE 
À LA BAIGNOIRE, ET 
UTILISEZ UN POMMEAU 
ÉCONOMIQUE 
Un bain = 150 à 200 litres, 
une douche = 30 à 80 l.

TRAQUEZ LES FUITES
Un robinet ou une chasse 
d’eau qui fuit = plusieurs 
centaines de litres par jour.

TIREZ INTELLIGEMMENT 
LA CHASSE D’EAU
Installez une chasse d’eau 
à deux touches (5 l et 10 l). 

ÉVITEZ DE LAVER VOTRE 
VOITURE
Privilégiez les stations de 
lavage, lorsque nécessaire
RÉCUPÉREZ L’EAU DE PLUIE
pour tout usage domestique 
qui ne nécessite pas d’eau 
potable, pour arroser le 
jardin, laver la voiture…

ARROSEZ LE JARDIN LE SOIR 
si nécessaire et paillez le sol 
pour éviter l’évaporation. Le 
paillage permet environ 50 % 
d’économie d’eau.



RÉPONDRE À LA 
DEMANDE EN 
LOGEMENT DU 
TERRITOIRE 
en intégrant 
40% de logements 
sociaux 
et 10% d’accession 
sociale à la propriété.

PRENDRE EN COMPTE SON FONCTIONNEMENT 
HYDRAULIQUE COMPLEXE en créant des « corridors » à 
travers le quartier et des bassins de rétention paysagers multi-usages 
pour orienter et ralentir les eaux de pluie provenant de la Gardiole.

CRÉER UN QUARTIER DURABLE préservant au mieux 
les enjeux écologiques tout en intégrant de l’habitat résilient et des 
cheminements cyclables et piétons permettant de se déplacer dans le 
quartier mais aussi au-delà.
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e n 2022, la Ville lançait une étude de programmation urbaine 
paysagère et architecturale pour le futur aménagement du quartier 

des Nieux. Co-construite avec les Balarucois, cette démarche avait pour 
objectif de définir le programme et le schéma d’aménagement du 
projet.
Un an après le lancement de cette démarche de démocratie 
participative, le résultat de cette étude a été présenté en réunion 
publique à la population. Une étude qui a permis de dégager un projet 
intégré, durable et résilient ou comment faire des contraintes d’un site, 
les atouts pour la ville de demain.

S’INSÉRER DANS L’EXISTANT en prenant en compte la 
topographie, les vues des habitations situées en amont et en adaptant 
le nombre de logements, les formes urbaines et les hauteurs des 
constructions.
Le nombre de logements a été revu à baisse, passant de 360 loge-
ments à 213 prévus, pour répondre à une crainte des riverains d’une 
trop forte densification. 

PENSER LE 
QUARTIER 
COMME UN LIEU 
DE VIE en intégrant 3 
ha destinés à de l’espace 
public dans lequel s’insère 
une voie de desserte du 
quartier, une placette, un 
belvédère ou encore de 
vastes espaces paysagers.

AMÉNAGEMENT DU SECTEUR DES NIEUX

Fin de l’étude de programmation
Après plusieurs mois de réflexion et de concertation, l’étude de programmation urbaine et paysagère 
des Nieux se termine. Une réunion publique de présentation de l’étude et des résultats s’est 
récemment tenue.

zoom

Images de synthèse réalisées par l’entreprise GAU

Pour en savoir plus sur le projet d’aménagement du secteur des Nieux et la démarche de co-construction voulue par la Ville :
www.ville-balaruc-les-bains.com/grands-projets
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en complément
Frelon Asiatique
PLAN DE LUTTE 
Le frelon asiatique, qui poursuit 
sa progression, représente 
une véritable menace pour 
la biodiversité. Face à la 
multiplication des nids, la Ville 
a mis en place un plan de lutte 
contre cet insecte invasif, qui 
vise notamment à coordonner 
le piégeage. Elle s’appuie, 
pour cela, sur un collectif 
composé d’apiculteurs loisirs 
balarucois qui ont souhaité 
mettre leurs connaissances 
et leurs compétences au 
service de la lutte contre ce 
nuisible. Associés aux services 
municipaux, ces particuliers 
participent de manière 
bénévole à la pose et à la 
surveillance de pièges.
Une dizaine de pièges à frelons 
a ainsi été implantée dans des 
arbres situés sur le domaine 
public communal.
Ce maillage du territoire 
communal permettra de lutter 
de manière coordonnée et la 
plus eficace possible, contre ce 
nuisible très invasif. 

Le point sur les aménagements

ABORDS DU CENTRE NAUTIQUE

UN AMÉNAGEMENT GLOBAL
Proposer aux Balarucois et à nos visiteurs un cadre de vie toujours plus agréable est 
une volonté forte de la Ville. Depuis plusieurs années, un plan de réhabilitation des 
espaces publics d’entrée de ville a été initié.
L’avenue de la gare est l’une des entrées principales de notre station. A ce titre, 
cette artère de circulation se doit d’être particulièrement attrayante pour accueillir 
agréablement le public. Les travaux de réhabilitation de ce secteur ont débuté en 
début d’année par l’aménagement paysager du giratoire. Bon nombre des végétaux, 
malades, ont été enlevés pour laisser place à un nouveau décor. Plus épuré que 
l’aménagement précédent, ce dernier est d’inspiration maritime et méditerranéenne. 
« Le choix des végétaux s’est bien entendu porté sur des espèces méditerranéennes 
peu gourmandes en eau et qui résistent aux embruns explique Stéphane Antignac, 
adjoint au maire en charge de l’environnement et du cadre de vie. « Au regard des 
contraintes de sécheresse répétées, nous avons d’ailleurs réadapté le décor végétal 
de l’espace ».
Parallèlement à cet aménagement paysager, les abords du bois de Pech Meja et 
de l’éolienne ont, eux aussi, été revus avec l’installation de glissières anti-intrusion 
renforcées avec un habillage bois.

FIN DES TRAVAUX 
AU PAVILLON SÉVIGNÉ
Après l’aménagement, en 2022, de bureaux 
à l’étage du Pavillon Sévigné pour l’Office de 
Tourisme Intercommunal, en début de saison, 
c’est le rez-de-chaussée de ce bâtiment qui a 
bénéficié de travaux. Le bureau d’information 
touristique balarucois a été déplacé dans l’aile 
droite de l’édifice et création d’une nouvelle 
salle d’exposition dans les locaux ainsi libérés.

NOUVEAU PONTON ET RÉFECTION DU QUAI 
Le chantier de réfection du quai Sud et du ponton face 
au camping Pech d’Ay se poursuit selon le planning 
envisagé. Après un confortement de la partie basse du 
quai, les pierres de parement, un temps enlevées, sont 
remises en place. Le quai sera remblayé puis un nouveau 
revêtement de surface en enrobé clair parachèvera ces 
travaux. En parallèle, les travaux de requalification du 
ponton de l’avenue de la gare sont en cours. Un chantier 
mené à l’identique de ce qui a été réalisé en 2022, pour 
les pontons de la promenade des Bains.

DES FRUITIERS DANS LE PARC
Depuis quelques années, la politique 
environnementale de la Ville équivaut à un arbre 
planté pour un arbre enlevé. Le parc Charles-
de-Gaulle accueille de nouvelles plantations. 
Caractéristique particulière de celles-ci, ces 
arbres sont des fruitiers. Cerisiers, abricotiers, 
citronniers, orangers ont rejoint les nombreux 
pins déjà présents dans cet espace public.



FINANCES
Stabilité des taux d’imposi-
tion pour l’année 2023
Adopté à l’unanimité
Balaruc-les-Bains, comme l’ensemble 
des collectivités territoriales, est soumise 
à d’importantes contraintes financières, 
limitant ses marges de manœuvre 
financières : baisse importante des 
dotations de l’État, diminution des 
recettes liées à la médecine thermale 
balarucoise malgré une reprise de cette 
activité, inflation et coût de l’énergie. 
Malgré cet environnement difficile, la 
Municipalité a fait le choix depuis 2008 de 
ne pas augmenter les taux des impôts sur 
les résidences principales et de limiter le 
recours à l’emprunt, tout en portant son 
effort sur l’investissement nécessaire au 
maintien de notre station thermale au 
premier rang national.
Un choix que les élus ont une nouvelle fois 
confirmé pour 2023. Les taux d’imposition 
2023 sont donc maintenu à leur niveau de 

2008.

SOLIDARITÉ
Soutien aux populations de 
Turquie et de Syrie
Adopté à l’unanimité
En février dernier, un tremblement de 
terre causait la mort de plus de 45.000 
personnes en Turquie et en Syrie. Pour 
venir en aide aux rescapés, le conseil 
municipal a souhaité s’associer à l’élan 
national de solidarité. Les élus ont voté 
l’octroi d’une contribution exceptionnelle 
de mille euros à ces opérations.

SOCIAL
Bilan des activités du CCAS 
pour l’année 2022
Adopté à l’unanimité
Le CCAS est un établissement public 
administratif qui dispose de la 
personnalité juridique et est administré 
par un Conseil d’Administration, dont le 
Maire est le Président. 
Il dispose d’un budget principal pour 
la gestion de toute l’action sociale, 
notamment pour la gestion de l’espace 
solidaire récemment créé et d’un budget 
annexe pour la gestion du service d’aides 
à domicile.
L’action de cette structure s’articule 
autour de 3 grands pôles de compétence :
- Le service social : en matière de 
logement, 143 demandes ont été traitées 
par le service dédié du CCAS. Vingt deux 
logements ont pu être attribués sur la 
commune.

- La gestion et l’animation de l’Espace 
Solidaire : 87 demandes d’aide alimentaire 
ont été satisfaites l’année dernière, ce qui a 
permis de venir en aide à 1280 personnes. 
Au-delà de l’aide alimentaire, l’Espace 
Solidaire est également un espace de vie. 
Des ateliers collectifs y sont régulièrement 

programmés (environ 6 ateliers par 
mois), avec un succès certain.
Les perspectives 2023 sont de poursuivre 
cette programmation d’ateliers en y 
ajoutant de nouveaux partenariats.
- Le service Sénior : le nombre de 
bénéficiaires du service d’aide à 
domicile et du service de portage de 
repas est en constante augmentation 
depuis 2 ans. Dans le domaine de l’aide 
à la personne, une moyenne de 19 aides 
à domicile se relayent chaque jour pour 
faciliter le maintien au domicile du 
public sénior. Ce service soutient 147 
bénéficiaires (+ 30 foyers par rapport à 
2021). 210 personnes ont bénéficié en 
2022 du portage de repas à domicile 
(+94% par rapport à 2021).
Pour l’année 2023, le budget du CCAS 
représente :
- 320 156 € en fonctionnement, dont 
267 751 € de subvention versée par la 
commune au CCAS,
- 7 902 € en investissement.
Le budget annexe du SAAD représente :
- 862 717 € en fonctionnement,
- 5 325 € en investissement.

URBANISME
Cession de terrains au 
Casino de Balaruc
Adopté à l’unanimité
La SCI Thau Balaruc, gestionnaire du 
casino, souhaite réaliser des travaux 
d’agrandissement et notamment 
la construction d’une salle de jeux 
supplémentaire destinée aux fumeurs, 
nécessaire pour poursuivre son activité 
et renforcer son attractivité. 
La Ville a donc répondu favorablement 
à cette sollicitation. Les élus ont 
entériné la vente d’un espace public de 
près de 50m2, occupé actuellement par 
une jardinière dépendance de la voirie 
communale.

HABITAT
Subvention exceptionnelle à 
Sète Thau Habitat
Adopté à l’unanimité
Dans le cadre de sa démarche en faveur 
de l’habitat pour tous et au regard du 
nombre de logements sociaux existants, 
la commune de Balaruc-les-Bains doit 
réaliser 449 logements supplémentaires. 
Afin de permettre à la commune 
d’atteindre ses objectifs, des programmes 
de construction de logements aidés sont 
en cours. Un programme immobilier 
prévoyant la construction de 8 logements 
locatifs conventionnés est en cours de 
réalisation. 
Cependant, le projet est relativement 
complexe et au vu du contexte 
économique du pays, va engendrer des 
coûts de construction supplémentaires.
La Ville a validé l’attribution d’une 
subvention exceptionnelle de 150 000 € 
(pour l’achat de la parcelle et la réalisation 
des logements) à Sète Thau Habitat afin 
de favoriser la réalisation de logements 
locatifs conventionnés. 
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ZOOMpolitique
conseil municipal
EXTRAIT DE LA SÉANCE 
DU 15 FÉVRIER 2023

Vous pouvez retrouver l’intégralité des 
délibérations des conseils municipaux 
sur le site internet de Balaruc-les-Bains : 
www.ville-balaruc-les-bains.com.

Vous pouvez également revoir les 
débats du Conseil Municipal sur  
www.facebook.com/villebalaruc

EXTRAITS DE LA SÉANCE 
DU 22 MARS 2023
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majorité municipale
TRIBUNE

En ce mois de mai 2023, la Municipalité vient de passer le cap du 
mi-mandat. Une première partie fortement chahutée, comme 
rarement dans le monde, et  très forte à Balaruc du fait des 
fermetures successives et imposées par l’Etat à l’établissement 
thermal. Les retards pris dans l’exécution des projets et la 
mise en œuvre du quotidien, sont petit à petit rattrapés, grâce 
à l’implication des salariés de la Ville. Il était important de le 
préciser. 
Cette seconde partie de mandat devra être mise à profit  pour 
coller au plus près aux objectifs définis pendant la campagne 
municipale. Mais en trois ans, notre société a fortement évolué, et 
des éléments nouveaux viennent interpeler les élus et les amener 
à infléchir une voie tracée il y a 3 ans. Au niveau économique, 
certains projets ne verront pas le jour avant la fin du  mandat, 
soit parce qu’ils sont devenus trop coûteux, soit parce qu’ils 
doivent laisser la place à d’autres plus urgents. Savoir analyser 
les besoins, et les demandes de nos concitoyens, et parfois 
changer d’avis est une preuve d’ouverture et d’adaptation à notre 
monde. L’urgence climatique devient une évidence, et la Ville 
de Balaruc en fait une priorité. Déjà, depuis quelques années, 
le « 0 phyto » est appliqué dans toute la commune. Demain la 
Ville va développer l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur l’ensemble des bâtiments publics pour répondre à la fois 
à un souci de protection de l’environnement, mais également 
au défi que nous impose l’augmentation vertigineuse du coût 
de l’énergie (les collectivités locales et les grandes entreprises 
voient le coût de l’énergie multiplié par 7 en ce début 2023). 
L’extinction de nuit, mise en place fin 2022, porte déjà ses fruits 
et n’est pas contestée par les Balarucois. Le problème crucial 
de l’eau devient une préoccupation pour les élus et les actions 
entreprises en sont un exemple :  limitation de l’arrosage public 
par l’introduction d’espèces méditerranéennes qui nécessitent 
beaucoup moins d’eau, généralisation du « goutte à goutte » 
quand celui est indispensable, réutilisation de l’eau de l’UTET 
(eaux boueuses en provenance des Thermes - 150 M3/jour en 
haute saison) pour les bâtiments publics, O’balia, les services 
techniques. 
Dans les services de la Ville et à l’établissement thermal, des 
chantiers de réflexion sont ouverts, pour accentuer les économies 
d’énergies et d’eau. La nouvelle Mairie, et le centre O’balia 2  en 
seront un bel exemple répondant ainsi à des préoccupations 
qui, demain, seront la norme.  Une  communication  auprès des 
Balarucois vient rappeler que l’utilisation raisonnée de l’eau et 
la protection de l’environnement sont l’affaire de tous par la 
mise en place de quelques astuces simples et efficaces évitant 
le gaspillage. 
Les élus travaillent également sur la mobilité dans la station, 
notamment avec la rénovation du cœur de ville, à travers 
une large participation de la population. Réduire la pollution 
automobile en  incitant les déplacements à pied ou à vélo, 
permettra de protéger cet environnement si particulier. Mais 
il faut rester lucide, et mesurer chaque action, évaluer son 
impact, le coût de sa mise en œuvre et le rapport contraintes-
bénéfices. C’est un exercice difficile, qui  demande beaucoup 
d’efforts d’adaptation et d’anticipation. Des décisions, souvent 
impopulaires, mais qu’une Municipalité responsable et  se 
plaçant dans le long terme, doit avoir le courage de prendre 
pour assurer l’avenir de sa ville  et de ses enfants.

Les élus de la majorité municipale

Texte non parvenu

opposition municipale

Catherine Azéma, Thierry Congras
Christian Hurabielle-Péré, Christine Caporiccio
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vie des quartiers

VOIE PUBLIQUE

“Scènes d’incivilités” pour une ville plus propre
Si les dépôts sauvages de déchets ne sont malheureusement pas rares dans 
les rues de Balaruc, dorénavant ceux-ci vont passer un peu moins inaperçus. Et 
pour cause, ces encombrants seront désormais entourés de rubalise jaune et 
noire, façon scène de crime. Dès qu’il sera constaté le dépôt d’un encombrant 
sur la voie publique, les agents des services de la Ville signaleront la zone, telle 
une scène de crime.
Une opération de communication « qui se fait ailleurs. On en parlait depuis 
quelques temps, note l’élu à l’environnement Stéphane Antignac. L’idée avec 
cette mise en scène, c’est de montrer les dépôts sauvages, là où avant on 
essayait de les cacher au maximum ! Une opération pour sensibiliser les usagers 
au problème des dépôts d’ordures sauvages et ainsi lutter contre les incivilités 
urbaines. » 
Rappelons qu’un dépôt sauvage de déchets est passible d’une amende de 1500 €. 

Si de nombreuses espèces méditerranéennes 
ornent nos parcs et jardins, des arbres 
originaires de contrées plus lointaines font 
désormais leur apparition dans les espaces 
publics balarucois. C’est notamment le cas des 
cinq arbres récemment plantés le long de la 
route de la Rêche. À côté d’un micocoulier de 
Provence, févier d’Amérique, sophora du Japon, 
zelkova et chêne du Japon verdiront bientôt 
cet axe routier. Des espèces qui n’ont pas été 
choisies par hasard. Elles sont en effet connues 
pour leur résistance aux fortes chaleurs et aux 
périodes de sécheresse. Pour l’heure et pour 
faciliter leur croissance, ces nouvelles essences 
sont alimentées par un système de goutte-à-
goutte.

Route de la Rêche
DES ARBRES VENUS 
D’AILLEURS

Porté par la volonté municipale de 
proposer aux Balarucois d’être pro-
actif dans la végétalisation de leur ville, 
le permis de végétaliser permet aux 
habitants du centre ancien de fleurir des 
pas de porte, des jardinières et autres 
carrés de terre sur le domaine public.
Vous êtes un particulier, vous avez un 
projet, envie de mettre du vert dans votre 
quartier ? N’hésitez plus, vous aussi, 
profitez-en.

Pour demander mon permis de végétaliser 
ma rue : 
https://www.ville-balaruc-les-bains.com/
permis-de-vegetaliser

Centre-ville
NOUVELLE SAISON POUR LA 
VÉGÉTALISATION PARTICIPATIVE Depuis le mois de novembre, toutes les 

nuits, avec l’adoption de l’extinction 
nocturne, Balaruc-les-Bains rallume 
les étoiles.
Avec l’arrivée des beaux jours, l’ex-
tinction des candélabres publics a été 
retardée. Jusqu’au 31 août, dans toute 
la ville, l’extinction de l’éclairage public 
intervient à partir de 1h30 jusqu’à 
l’aube, pour s’adapter au rythme 
saisonnier. Un arrêt de l’éclairage public 
qui sera retardé cet été, sur les lieux de 
spectacle.
À partir du 1er septembre, les secteurs 
résidentiels repasseront en basse saison 
et les candélables s’éteindront de 
nouveau à 23h. 
À la fin de l’année de test, un bilan 
sera fait et des ajustements pourront 
éventuellement intervenir. Cette action, 
au-delà de son aspect bénéfique pour 
l’environnement et la biodiversité, est 
largement positive. On estime à environ 
44%, les économies d’énergie réalisées 
par la Ville.

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Passage à 
l’heure d’été

Avec la flambée des coûts de l’énergie, 
la rénovation énergétique des bâti-
ments est plus que jamais un véritable 
enjeu pour les particuliers.
« Rénov’Occitanie », véritable service 
public régional accompagne les 
ménages pour rénover, isoler et mieux 
chauffer leurs logements facilement et 
à moindre coût. 
Ce dispositif d’accompagnement – 
gratuit - s’adresse à tous les ménages 
balarucois, quels que soient leurs reve-
nus, lorsqu’ils souhaitent s’engager :
• dans un projet de rénovation 
énergétique de leur habitat,
• dans un projet de maitrise de l’énergie 
ou de développement des énergies 
renouvelables à l’échelle de leur 
logement.
C Prochaine permanence : Vendredi 
2 juin, de 9h à 12h, à l’Espace Louise 
Michel.
Pour prendre rendez-vous : 
A : 04 67 13 80 90 ;
M : conseilrenovation@gefosat.org / 
http://www.gefosat.org.

AMÉLIORATION 
DE L’HABITAT

Permanence 
Rénov’Occitanie
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CÔTÉ CULTURE activités & loisirs

l e passé antique balarucois est connu 
de tous et depuis fort longtemps. Mais 

ce que l’on ignorait c’était l’importance 
de cette cité. Les fouilles archéologiques 
menées préalablement à la construction 
en cœur de ville de la future médiathèque 
intercommunale, ainsi que celles 
du futur parc de l’hôtel de Ville sont 
exceptionnelles à bien des égards. 
D’abord parce qu’elles représentent une 
avancée importante. En effet, l’occupation 
de la ville de Balaruc à cette époque était 
encore très mal connue.
Les dernières découvertes sur le site de 
la future médiathèque apportent des 
informations nouvelles. Ces recherches 
menées par les archéologues du 
service d’archéologie préventive de 
Sète Agglopôle Méditerranée, ont mis 
à jour les vestiges d’un vaste édifice de 
près de 500m². Construit à l’époque de 
l’empereur Auguste, ce bâtiment servait 
à accueillir les personnes fréquentant les 
grands thermes publics. 
Outre le luxe des installations de ce 
bâtiment (il disposait en particulier 
d’une alimentation en eau potable, 
grâce à une canalisation en plomb 
raccordée à l’aqueduc provenant de 
la source d’Issanka), c’est surtout sa 
décoration intérieure très luxueuse, 
qui est remarquable. Un sol avec des 
incrustations de marbre, de très nombreux 

fragments d’enduits muraux peints et 
graffitis muraux ont été mis au jour. Des 
découvertes qui viennent confirmer que 
la cité était déjà, il y a 2000 ans, un site 
thermal d’une grande importance et 
qui font du site de Balaruc un des plus 
importants de France pour la période 
Antique Romaine.

Une nécropole dans 
le futur parc de la mairie
Autre site à avoir fait l’objet ces derniers 
mois de recherches archéologiques, le 
terrain de l’ancienne clinique Plein Soleil, 
qui accueillera d’ici quelques mois le futur 
hôtel de ville. Plus de 1000m2 ont été 
fouillés permettant de mettre à jour plus 
de 90 sépultures datées du 1er au 5e siècle. 
Leur remarquable état de conservation 
va permettre aux archéologues de 
poursuivre leurs investigations par une 
batterie de tests en laboratoire. Des 
analyses qui permettront de comprendre 
le fonctionnement des rites funéraires et 
plus largement du mode de vie de ces 
populations antiques.
Pour permettre à tous de mieux connaître 
les richesses du sous-sol balarucois, la 
Ville a demandé à pouvoir récupérer une 
partie des trésors qui ont été trouvés. Des 
objets qui devraient être exposés dans la 
future médiathèque.

ARCHÉOLOGIE

Un trésor sous nos pieds
On connaissait le passé antique de Balaruc-les-Bains. Les 
fouilles archéologiques menées ces derniers mois à Balaruc 
ont confirmé – et largement – l’importance de l’agglomération 
balarucoise à l’époque gallo-romaine.

en complément

Dans le cadre de la Semaine de 
l’Archéologie, deux rendez-vous 

seront proposés au public par 
la Ville et le service Archéologie 

de Sète Agglopôle Méditerranée, 
qui présenteront les dernières 
découvertes archéologiques.

- UNE EXPOSITION 
“LE MONDE DES VIVANTS -

LE MONDE DES MORTS” : 
Quelques-unes des découvertes 

archéologiques des sites  
« Médiathèque » et « Cadole » y 

seront exposées autour d’une 
scénographie ludique : exposition 

divisée en 2 zones :
- « Le monde des vivants » avec 

la mise en avant des découvertes 
réalisées dans le cadre des fouilles 

préalablement à la construction de le 
future Médiathèque intercommunale. 

- L’autre secteur d’exposition 
concernera les découvertes réalisées 
dans le cadre des fouilles « Cadole ».

Du 12 au 20 juin / salle d’exposition 
du Pavillon Sévigné.

- UNE CONFÉRENCE :
Pour clôturer cette Semaine de 

l’archéologie à Balaruc, le service 
Archéologie Préventive 

animera une conférence sur le 
résultat des dernières fouilles. Seront 

tout particulièrement présentés, le 
résultat des deux fouilles et un zoom 

sur les enduits peints. 
Mardi 20 juin en soirée / 

« Piano-Tiroir ».
Entrée libre.

Semaine de 
l’archéologie à Balaruc :
exposition et conférence



Sous l’égide de l’Office Municipal de 
la Culture, du 30 mai au 4 juin, les 
associations balarucoises nous invitent à 
voyager de l’autre côté de la Méditerranée, 
à la (re)découverte du Maghreb, de 
sa culture millénaire, ses traditions 
ancestrales, sa gastronomie mondialement 
reconnue et de ses arts.
Exposition, chant, atelier calligraphie ou 
cuisine, littérature et cinéma ... vont se 

succéder dans l’espace public balarucois.
∙ Deux expositions de photos permettront 
de découvrir les beauté des pays du 
Maghreb.
Pendant la semaine. Salle d’exposition / 
Pavillon Sévigné ; Parc Sévigné.
∙ Concert et lecture de poèmes
Mardi 30 mai, à partir de 18h, Parc Sévigné.
∙ Atelier chant choral avec Allegre’Thau
Mercredi 31 mai, 15h, Parc Sévigné.
∙ Projection du film documentaire sur 
l’écrivaine algérienne Maïssa Bey
Jeudi 1er juin, 18h30, “Le Piano-Tiroir”.
∙ Projection du film “Bédéistes des deux 
rives”
Jeudi 1er juin, 20h, “Le Piano-Tiroir”.
∙ Lectures tirées du sac avec l’APCP
Vendredi 2 juin, 15h, Parc Sévigné.
∙ Concert chant choral avec la soliste 
franco-libanaise Yara Kasti et la chorale 
Allegre’Thau
Vendredi 2 juin, 20h, “Le Piano-Tiroir”.
∙ Atelier calligraphie
Samedi 3 juin, 10h, Médiathèque de 
Balaruc.
∙ Atelier chansons participatives
Samedi 3 juin, 15h, Pavillon Sévigné.
∙ Soirée diner spectacle avec le Comité des 
Fêtes
Samedi 3 juin, 20h30, Parc Charles-de-
Gaulle.
∙ Projection du film ““La graine et le mulet”, 
film franco-tunisien écrit et réalisé par 
Abdellatif Kechiche
Dimanche 4 juin, 17h, “Le Piano-Tiroir”.
Entrée : 4 €.

19

CULTURE DU MONDE

Le Maghreb à 
l’honneur

SAISON CULTURELLE 2022/2023

La rock’n roll attitude 
en exposition

Le centre culturel accueille une double 
exposition peinture et sculpture sur ce qui est 
plus qu’un simple courant musical, la rock’n 
roll attitude.
Cette exposition montre les liens forts qui 
unissent les arts et la musique pop-rock. 
À travers les œuvres picturales ou les 
sculptures, elle rend hommage aux 
artistes qui ont façonné ce genre musical 
et qui ont contribué à créer cette culture 
autour du rock’n roll. Les tableaux du 
peintre balarucois Éric Meynadier sont un 
hommage à cette musique éternelle.
Les sculptures de Mac Guib’ ressemblent, 
elles, à l’univers de Mad Max. Vous 
découvrirez un travail riche en créations 
originales, extraordinaires et uniques.

Visite les lundi, mercredi et vendredi 
après-midi, jusqu’au 7 juillet.
Centre culturel « Le Piano-Tiroir » 
Entrée libre.

Samedi 10 juin, sous l’égide de l’Office Municipal des Sports, bon nombre d’associations 
sportives balarucoises vous donnent rendez-vous pour la Fête du Sport 2023.
À cette occasion, les écoliers balarucois ayant participé au “Grand Défi Vivez Bougez” ou 
à la Semaine Olympique et Paralympique, seront récompensés par les élus.
Toute la journée, plus de 30 activités sportives seront à découvrir et à pratiquer 
gratuitement pour toute la famille.
Gymnastique douce, danse en ligne, flash mob, Hip/Hop, full body, karaté, Qwankido, 
boxe, circuit training, gym/jazz ... Tout au long de la journée, le public pourra également 
s’adonner à la marche nordique.
Au sein du village des activités, ouvert de 10h30 à 17h30, de nombreuses autres activités 
ludiques entièrement gratuites, seront proposées pour tous les âges : activités nautiques, 
défi boules, joutes sur chariot ou sur barque, billard, sport santé, baptêmes de plongée, 
cyclo VTT , basket ball... sans oublier des structures gonflables, de l’accrobranche, de la 
tyrolienne, karting et autres activités ludiques pour les plus jeunes, ou encore la course 
aventures avec obstacles en couple de l’association des Fouladous.
Des activités gratuites ouvertes à tous à pratiquer sans modération.
Samedi 10 juin, de 10h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30, espace sportif du Petit Bois.
Possibilité de petite restauration sur place.

FÊTE DU SPORT

Loisirs sportifs pour 
toute la famille

COURSE À LA NAGE

Thau Swim Trek

Cette course de natation en eau libre 
dans l’étang de Thau en 4 étapes, fera 
escale à Balaruc-les-Bains. L’objectif  de 
cette manifestation n’est pas que sportive. 
Elle a également vocation à mettre 
en avant le Bassin de Thau, les villes 
étapes (Marseillan, Mèze, Bouzigues, 
Balaruc et Sète) et mettre en place des 
gestes éco-responsables (nettoyage des 
berges…) pour faire prendre conscience 
de cet écosystème fragile. L’association 
effectuera une opération de ramassage 
de déchets subaquatiques autour du 
ponton piscine.
LA BALARUCOISE : 6 kms de nage entre 
Balaruc et Sète.
Départ : dimanche 21 mai, 8h30
Promenade des Bains.
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CÔTÉ LOISIRS agenda

Cette année, l’ensemble vocal Allegre’Thau 
fête ses 20 ans d’existence. Un anniversaire que 
l’association balarucoise souhaite célébrer en 
musique. Et pas n’importe laquelle, puisqu’avec les 
chanteurs du Centre Universitaire de Montpellier 
Méditerranée, des choristes individuels  et les 
percussions de Barcelone, ils interprèteront 
l’œuvre de Carl Orff “Carmina Burana” sous la 
direction de Valérie Blanvillain, cheffe de chant à 
l’Opéra et à l’Orchestre national de Montpellier 
Occitanie.
Tous ces artistes partageront l’affiche avec 4 
solistes dont la soprano Fabienne Conrad qui a 
participé aux Chorégies d’Orange, le baryton Jean-
Michel Balester et le ténor bien connu sur la région 

Mathieu Sempéré.
Toutes et tous avec la même volonté de partager 
un moment musical prestigieux à Balaruc-les-
Bains  !

Samedi 17 juin. 20h30 
Complexe sportif de Pech Meja

Tarifs : 22 € en prévente ;  
25 € sur place ; Carré Or : 55 €.

Billetterie-location :  
Office de Tourisme « Archipel de 

Thau »

Vente en ligne : archipel-thau.com

ALLEGRE’THAU

150 CHORISTES 
POUR CARMINA 
BURANA

DIMANCHE 14 MAI
Descente de caisses à savons
Avec le Comité de quartier de la Rêche et des 
Usines. Animations pour toute la famille.
8h30 / 18h. Avenue du Serpentin.
10 € par caisse.

L’Écho littéraire et poétique au 
Jardin : La poésie espagnole 
avec Federico Garcia Lorca.
Quand le poète espagnol vous raconte ses 
jardins : conférence, lectures poétiques avec 
Janine Delpeuch, Manuela Parra, et récital 
de musique et chant avec Manuel Amelong 

guitariste chanteur argentin.
15h. Jardin Antique Méditerranéen.

Cinéma “La Chambre des 
Merveilles”
La vie toute tracée de Thelma prend un 
détour tragique lorsqu’un accident plonge 
son fils Louis, 12 ans, dans le coma. 
Déterminée à le réveiller par tous les 
moyens, elle va faire le pari fou d’accomplir 
une par une les « 10 choses à faire avant la 
fin du monde » qu’il avait inscrites dans son 
journal intime, pour lui montrer tout ce que 

la vie a de magnifique à lui offrir. 
17h.Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 4 €

MARDI 16 MAI
Théâtre jeune public 
“Une Forêt”
Petite et Grand, sont frère et sœur. Ils vivent 
avec leur mère. Grand est populaire dans 
son collège, tandis que Petite, pleine de tics, 
essuie les moqueries de ses camarades. Un 
soir, croyant ses enfants endormis, la mère 
téléphone à une amie et confie, désespérée, 
ses difficultés à élever sa fille. Mais Petite 

entend toute la conversation. A la faveur 
de la nuit, toute la famille plonge dans 
un univers fantasmagorique et se perd en 
forêt...”
18h30. Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 3 €. à partir de 7 ans.

SAMEDI 20 MAI
LiroCafé
Un moment de rencontre convivial durant 
lequel on partage ses lectures coups de 
coeur autour d’ un café : BD, polars, romans, 
biographies, récents ou non
10h. Médiathèque.

Soirée Macaronade
animée par la compagnie Krypton, organisée 
par le Comité des Fêtes.
19h. Complexe sportif de Pech Meja.
Tarif : 20 €. 
Permanences devant l’Office de Tourisme : les 12, 
16 et 19 mai, de 9h à 12h.

DIMANCHE 21 MAI
Thau Swim Trek
6 km pour cette 4ème étape reliant la ville de 
Balaruc-les-Bains à Sète. 
9h. Plage – Promenade des Bains.

Grand Loto
32 quines ; 8 trains de plaisir. De nombreux 
bons d’achat à gagner.
Loto organisé par le Comité des Fêtes.
15h. Complexe sportif de Pech Meja.
4 € les 2 cartons, 6 € les 3 cartons, 10 € les 6 
cartons

Cinéma “Sage Homme”
Après avoir raté le concours d’entrée en 
médecine, Léopold intègre par défaut l’école 
des sage-femmes en cachant la vérité à 
son entourage. Alors qu’il s’engage sans 
conviction dans ce milieu exclusivement 
féminin, sa rencontre avec Nathalie, sage-
femme d’expérience au caractère passionné, 

va changer son regard sur cet univers 
fascinant et bouleverser ses certitudes.
17h.Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 4 €

VENDREDI 26 MAI 
« Le Grand Show des Petites 
Choses »
Et si les objets de tous les jours n’étaient 
pas seulement ce que l’on en voit, et que 
l’essentiel était invisible à nos yeux ? 
Imaginez que sous la forme apparemment 
inerte de nos passoires, de nos pelles et 
autres binettes sommeillent des superhéros, 
des danseurs de flamenco, des animaux et 
moult personnages prêts à prendre vie.
18h30. Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 3 €.  Dès 7 ans.

SAMEDI 27 MAI
Atelier Épices
Le Chaimen d’Arménie
Le chaimen est un mélange d’épices 
arménien qui agrémente de nombreux plats 
de viande (Basterma) et de légumes. 
10h30. Médiathèque.
Sur inscription : 04 67 43 23 45.

”Le cœur de la mer”
Conte à jouer dans le cadre du FIRN.
Partez à l’aventure pour tenter de sauver le 
cœur de la mer en partant à la recherche 
des clochettes magique ! Les tortues de mer 
pourront-elles vous aider ?
14h. Médiathèque.
Pour les 6 / 9 ans.
Sur inscription : 04 67 43 23 45.

Soirée Meurtres et 
Mystères “Sens, Essences & 
Conséquences”
A l’occasion de la 17e édition de la Fête de la 
Nature, plongez dans l’univers passionnant 

Pour plus d’informations sur les évènements à venir à 
Balaruc-les-Bains :
www.ville-balaruc-les-bains.com
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LES ATELIERS COLLECTIFS
ATELIER CUISINE

Venez cuisiner et partager un repas 
improvisé !

JEUDI 11 MAI / 09H
JARDI’NOUS 

Participez aux activités du jardin de 
l’Espace Solidaire.

MERCREDI 17 MAI / 14H30
 ATELIER YOGA

Cours adulte encadré par une 
professionnelle.

MARDI 16 MAI / 10H30
ATELIER PÂTISSERIE

Des recettes allégées en sucre mais 
gourmandes !

LUNDI 22 MAI / 14H
ATELIER SOPHROLOGIE 

Cours adulte encadré par une 
professionnelle.

MARDI 23 MAI / 14H
ATELIER ANIMOTLIRE

Découverte et expression à travers le 
livre, suivi d’un goûter.

MERCREDI 24 MAI / 14H30

Inscriptions : Accueil du CCAS le matin 
04 67 80 79 46

ccas@mairie-balaruc-les-bains.fr

Le centre nautique Manuréva relance ses 
rendez-vous réguliers. 
À l’approche de la saison estivale, c’est 
le moment de s’essayer au paddle. Vous 
hésitez à vous lancer seul ? Le centre 
Manuréva propose pour cette avant-
saison, des cours de paddle – kayak. 
Pendant 1h30, venez-vous essayer à des 
pratiques nautiques un peu originales et 
très faciles d’accès.
En plus d’être très accessible, le Stand 
up paddle apporte aussi de nombreux 
bienfaits au corps ainsi qu’à l’esprit. 
Parfait pour gainer le buste, les abdos, 

le dos et les jambes, muscler ses bras, 
se balader sur l’eau et bronzer en même 
temps. 
C’est une vraie cure de jouvence et de 
plaisir à partager sur l’eau.
3 séances de cours par semaine sont 
programmées.

Renseignement et inscription : 
04 67 48 55 63

centrenautiquemanureva@
mairie-balaruc-les-bains.fr

CENTRE NAUTIQUE

Les cours de paddle sont de retour

d’Harry Potter. Une enquête animée par 
l’association “Manoir du Crime”. 
18h.  Jardin Antique Méditerranéen.
Dès 10 ans .
Tarif 4 €/adulte - 2€/enfant jusqu’à 15 ans.
Sur réservation : 04 67 46 47 92 (places limitées).

DIMANCHE 28 MAI
L ’écho littéraire et poétique 
au jardin
Partez à la découverte de nouveaux 
mondes “en terre navajo et hopi” 
14h30 / 18h. Jardin Antique 
Méditerranéen.

Cinéma “De grandes 
espérances”
Madeleine, brillante et idéaliste jeune 
femme issue d’un milieu modeste, prépare 
l’oral de l’ENA dans la maison de vacances 
d’Antoine, en Corse. Un matin, sur une 
petite route déserte, le couple se trouve 
impliqué dans une altercation qui tourne 
au drame. Lorsqu’ils intègrent les hautes 
sphères du pouvoir, le secret qui les lie 
menace d’être révélé. Et tous les coups 
deviennent permis.
17h. Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 4 €..

DU 30 MAI AU 4 JUIIN
Semaine Culture du Monde :
Le Maghreb
Sous l’égide de l’Office Municipal de la 
Culture, les associations balarucoises 
nous invitent à voyager de l’autre côté de 
la Méditerranée, à la (re)découverte du 
Maghreb et de sa culture millénaire.
Cf. article page 19

SAMEDI 3 JUIN
Muthos, la concerférence
Voyage musical et théâtral à travers la 
mythologie grecque.
18h30. Jardin Antique Méditerranéen.
Sur inscription : 04 67 46 47 92.

DIMANCHE 4 JUIN
L’Écho littéraire et poétique 
au Jardin : Balades poétiques 
remarquables au cœur des 
Jardins
Laissez-vous surprendre au détour des 
jardins par des poètes et poétesses, 
conteuses, danseuses et musiciens.
15h. Jardin Antique Méditerranéen.

10 ET 11 JUIN
Festival “Alerte Rouge”
Festival de théâtre organisé par l’école de 
théâtre “Ah bon?” et accueillant deux autres 
troupes de jeunes.
Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».

SAMEDI 10 JUIN
La Fête du Sport
avec l’Office Municipal des Sports et les 
associations sportives balarucoises.
Cf. article page 19.

VENDREDI 16 JUIN 
Concert “Ficus Indica”
En réunissant quatre jeunes auteurs 
compositeurs et interprètes actuels, de 
langues occitane et catalane, la création 
“Ficus Indica” propose une relecture subtile 
de cet art du trobar. 
20h30. Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : de 3 à 15 €. 

SAMEDI 17 JUIN 
Concert “Carmina Burana”
20h30. Complexe sportif de Pech Meja.
Cf. encadré page 20.

DIMANCHE 18 JUIN 
Cinéma
“Les 3 mousquetaires : 
D’Artagnan”
17h. Centre culturel « Le Piano-Tiroir ».
Entrée : 4 €.

agenda
Espace Solidaire

autres 
rendez-vous

DON DU SANG
Balaruc-les-Bains accueille une nouvelle 

collecte de don de sang.
MERCREDI 17 MAI / DE 10 H À 15 H

THERMES DE BALARUC.
> Inscription conseillée

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-
une-collecte/75610/sang/17-05-2023 

CONFÉRENCE SUR L’EAU
Pour tout savoir sur l’eau souterraine du 

Bassin de Thau ? Comment se renouvelle-
t-elle et à quel débit alimente-t-elle 

la lagune ? Comment prévenir les 
phénomènes d’inversac de la Vise et de 

salinisation des eaux souterraines et 
thermales? Animée par le BRGM. 

MARDI 23 MAI / 18H
“LE PIANO-TIROIR”.

OPÉRATION NETTOYAGE
Pour nettoyer des zones peu accessibles 

(bordures d’étang, talus,…).
DIMANCHE 04 JUIN / DE 9H À 12H

PROMENADE DES BAINS
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bloc- notes
NUMÉROS UTILES

NAISSANCES
Kathlyne GONZALEZ • Judith GAUDRAY 
• Marta MONDINO LOUNICI • Malicia 
GONZALES MANRUBIO • Yoni GROUX.

MARIAGES
Valérie TRAINEAU et Virgile-Stanislas 
MARTIN.

DÉCÈS
Odette ESTRAN, veuve ARNOUX • Annie 
LEVIEUGE • Jeanne ROMEU, veuve 
QUEROL • Edmond SABARDU • Joèl 
PICCOLOTO • Georgette GOBET, épouse 
BERTET • Pierre LEROUX • Josefa ANTON, 
épouse DI STEFANO • Elianne BRIANT • 
Huguette GAUBERT, veuve CLAMENS • 
Adrienne NOGUES, épouse DEIXONNE • 
Max PEREZ • Aimé CAYROL • Philippe LE 
LOUARN • Michèle SPY.

état civil
• Gendarmerie
Tél. : 17 ou 04 67 78 72 66
bta.balaruc-les-bains@gendarmerie.
interieur.gouv.fr
• Perte cartes de crédits
Tél. : 0 892 705 705
• Service information escroqueries
Tél. : 0 811 020 217 
• Pompiers
Tél. : 18
• SAMU
Tél. : 15 (112 par téléphone mobile)
• Maison Médicale de Garde 
de Sète et du bassin de Thau 
> semaine : de 20 h à 24 h
> samedi : de 12 h à 24 h
> dimanche et jours fériés : 8 h à 24 h.
Centre Hospitalier de Sète et du bassin de 
Thau Boulevard Camille Blanc - Sète.
Tél. : 04 67 46 55 86
• GrDF
> Urgence Gaz naturel
Tél. : 0 800 47 33 33 
> Raccordement gaz naturel
Tél. : 0 810 224 000
> Contrat gaz naturel ou électricité
Tél. : 09 69 324 324 
www.dolcevita.gazdefrance.fr
• ErDF
Tél. : 09 726 750 84

• Hôtel de Ville - Accueil
Tél. : 04 67 46 81 00
• Service Police Municipale
Mairie
Tél. : 04 67 46 81 01
06 83 81 67 34 (pour toute urgence
après 17h30 et le week-end).
• Espace Louise Michel (Rue des Écoles) 
Services Enfance, jeunesse, Écoles.
Tél. : 04 67 80 71 50
CCAS
Tél. : 04 67 80 79 46.
• Pole Municipal (Rue des Trimarans)
Services Aménagements urbains, 
Urbanisme, Hygiène / restauration, 
Technologies numériques
Tél. : 04 67 80 92 00
• Pôle Technique Municipal (Rue des 
Négafols)
Tél. : 04 67 80 92 00
• Centre Nautique Manuréva
Tél. : 04 67 48 55 63
• Service des Sports 
Tél. : 04 67 80 92 24
• Service Culture
Tél. : 04 67 46 81 32
• Crèche / Halte Garderie “Les Moussaillons”
Tél. : 04 67 18 48 28
• Office de Tourisme «Archipel de Thau»
Pavillon Sévigné
Tél. : 04 67 46 81 46
• Centre de Secours 
Zone d’Activités Economiques 
Tél. : 04 67 18 15 10
•Sète Agglopôle Méditerranée
Standard : Tél. : 04 67 46 47 48
Pôle Déchets :  Tél. : 04 67 46 47 20
•Médiathèque de Balaruc
Tél. : 04 67 43 23 45.

urgences services publics

• Conciliateur de justice
auprès de la Cour d’Appel de Montpellier
M. Gilles Serain
Prochaines permanences : 24/05 et 05/07.
Pour prendre rendez-vous :
gilles.serain@conciliateurdejustice.fr

justice

Le Maire et les Adjoints vous reçoivent sur rendez-vous uniquement. 

Pour prendre rendez-vous avec le Maire : 04 67 46 81 11 
Gérard CANOVAS maire de Balaruc-les-Bains.
Laure SORITEAU conseillère municipale déléguée au Développement Médico-Thermal.

Pour prendre rendez-vous avec les Adjoints : 04 67 46 81 14
Dominique SERRES adjointe à la Culture / Festivités / Patrimoine et aux Anciens Combattants.
Didier CALAS  adjoint à la communication et à la Stratégie Numérique.
Angel FERNANDEZ  adjoint à l’Habitat, Urbanisme, Aménagement.
Stéphane ANTIGNAC adjoint au maire délégué à l’Écologie, l’Environnement et Cadre de Vie.

Pour prendre rendez-vous avec les Adjoints : 04 67 46 81 26
Geneviève FEUILLASSIER adjointe à l’Administration générale, aux solidarités et 
              aux Technologies Numériques. 
Christophe RIOUST             adjoint à la Tranquillité publique, à l’Occupation du Domaine Public et Mobilité. 
Brigitte LANET             adjointe au Tourisme, au Développement Économique, 
              au Commerce, à l’Artisanat et au Marketing Territorial.
Dominique CURTO             adjointe aux Sports, à l’Enfance et Jeunesse.

Benoit GAU             conseiller municipal délégué à la Participation Citoyenne.

DES PERMANENCES POUR LES ÉLUS LES ÉLUS DE 
QUARTIER

04 67 46 81 11 /  
04 67 46 81 14 /  
04 67 46 81 26

contact@ville- 
balaruc-les-bains.com

Pour contacter  
votre élu de quartier :

Merci de mentionner votre 
quartier de résidence.






